
LOI n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 portant 
décentralisation en matière de revenu minimum 

d'insertion et créant un revenu minimum d'activité (1)  

 

NOR : SOCX0300054L 

 
 
L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
 
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2003-487 DC en date du 18 décembre 2003 ; 
 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
....................... 
 
 
Article 3  
 
Après le neuvième alinéa de l'article L. 131-2 du code de l'action sociale et des familles, il est 
inséré un 4° ainsi rédigé : 
 
« 4° De l'octroi de l'allocation de revenu minimum d'insertion dans les conditions prévues au 
chapitre II du titre VI du livre II. » 
 
............... 
 
 
Article 6  
 
Aux articles L. 262-14 (dernier alinéa), L. 262-17 (première phrase), L. 262-19 (deuxième et 
dernier alinéas), L. 262-21 (première phrase), L. 262-23 (premier et dernier alinéas), L. 262-
24, L. 262-27 (second alinéa), L. 262-28 (premier alinéa), L. 262-35 (dernier alinéa), L. 262-
36 et L. 262-44 du code de l'action sociale et des familles, les mots : « représentant de l'Etat 
dans le département » ou les mots : « représentant de l'Etat » sont remplacés par les mots : « 
président du conseil général ». 
Article 7 
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